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Si tout va bien, vous recevrez ce  numéro de
Français du Monde juste avant les deux tours
de la Présidentielle, peut-être après le premier
tour si la poste tarde un peu... formons le vœu
au moment où nous écrivons ces lignes, fin
mars, que vous les lirez dans une ambiance
d'espoir et peut-être même de joie.

Cette élection tourne une page de notre
histoire. Quel que soit le résultat, c'est une
nouvelle génération qui arrive aux comman-
des de notre pays. Cette chance de renouveau
ne doit pas être gâchée. Une certaine droite
nous a promis "la rupture tranquille". Si
elle l'emporte, nous aurons droit à la conti-
nuité... dans le désordre et la fébrilité ! Oui,
"tout deviendra possible", mais avec un net
avantage pour le pire ! Et une autre droite
tente de nous séduire par un grand jeu de
bonneteau, vous savez ce jeu où le meneur
brouille et rebrouille à toute vitesse trois cartes
- en l'occurrence, la droite, le centre et la
gauche - jusqu'à ce qu'on ne sache plus où est
l'une, où est l'autre. Le parieur est prêt alors
à être plumé...

Parions plutôt que l'espoir de renouveau porté
par la Gauche parviendra à l'emporter.

Compte tenu des choix qui ont été trop long-
temps retardés sur l'éducation, sur le loge-
ment, sur la santé, sur l'emploi, sur les
retraites, sur le "vivre ensemble" et le "vivre
dans la nature", il y va de l'avenir de notre
pays sur plusieurs décennies. Le projet mûri
par la Gauche au fil d'une large concertation
militante et populaire est riche de potentiali-
tés, il offre une vraie chance à la France en
offrant aux Français de libérer leurs capacités
d'initiative, de se rapprocher les uns des autres,
et de se transformer tout en pesant sur les
évolutions de l'Europe et du Monde.

Si vous recevez ce message à temps, votez et
faites voter ! Les Français de l'étranger ont
cette fois-ci une occasion unique, par leur
nombre historique d'inscrits, plus de 800 000,
de peser sur l 'avenir  de leur pays. Ils
peuvent faire entendre aux Français de France
qu'ils se considèrent, et qu'ils veulent être
considérés, comme des Français à part entière.
Là non plus, ne gâchons pas cette chance !
Pour nous, pour nos écoles, pour nos enfants,
pour nos aînés dans la difficulté, demain sera
fait du choix que nous aurons arrêté.

François NICOULL AUD





actualité
Le Réseau Éducation Sans Frontière (RESF Paris) soutenu par de nombreu-
ses organisations, par les partis de gauche, la Ligue de l'Enseignement, les
syndicats FSU, UNSA, SGEN-CFDT, SUD EDUCATION, CGT, FO,
CNT… s'est fortement mobilisé fin mars lors des rafles opérées par la
police devant des écoles de Paris les 19 et 20 mars derniers. Dans son
communiqué du 20 mars, le RESF précise que : "non contents d'aug-
menter la cadence des contrôles au faciès, parfois en dehors de tout cadre
judiciaire, les fonctionnaires de police ont donc choisi cette fois de violer
le dernier refuge des valeurs de la République, à savoir l'école. 

Le Préfet de Police de Paris aurait tort de sous-estimer la colère grandis-
sante que provoquent ces procédés iniques et circonstanciels dans les quar-
tiers dits "populaires". La peur cède peu à peu à la détermination d'y
mettre fin, on l'a vu ce soir." Les enseignants, les parents d'élèves sont
intervenus pour protester contre ces arrestations arbitraires et pour les
empêcher jugeant, à juste titre, "le procédé de rafle en lui-même odieux
parce qu'il bafoue l'ensemble des droits fondamentaux des personnes
humaines. Et doublement insupportable quand les institutions de la
République sont elles-mêmes visées." Visiblement, les coups médiatiques

du ministère de l'Intérieur font peu de cas des "garanties données à RESF
à deux reprises pendant l'été 2006 (le 5 juillet et le 27 juillet) par la
Préfecture de Police [selon lesquelles] il n'y aurait pas d'interpellations
dans et aux abords des établissements scolaires."

Selon le Monde, les enseignants ont trois revendications précises : "pas
de poursuite judiciaire ni de sanction administrative" contre la directrice,
"que l'académie applique le droit à la protection des fonctionnaires comme
la loi l'y oblige", "que l'académie respecte l'ensemble des droits des person-
nels (droit syndical, liberté d'opinion)". Les parents d'élèves ont, eux, par
ailleurs déclaré qu'ils "déposeraient plainte à l'IGS", la police des polices,
contre l'intervention policière du 20 mars, au cours de laquelle "les forces
de l'ordre avaient fait usage de gaz lacrymogènes en présence des enfants."

www.educationsansfrontieres.org - www.laligue.org

Le RESF a été fondé le 26 juin 2004 à Paris. 
Texte fondateur, organisations membres sur
www.educationsansfrontieres.org
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À l’occasion de sa récente disparition, les
hommages à Lucie Aubrac se multiplient.
On salue l’héroïne intrépide, on rappelle son
destin romanesque (qui a d’ailleurs tenté le
cinéma), on suggère un transfert de ses cend-

res au Panthéon, car l’accent est mis sur son rôle éminent dans la
Résistance lyonnaise, dont les épisodes les plus connus sont les
audacieuses évasions de 1943.
En joignant la voix de l’ADFE-FdM à ces témoignages d’admira-
tion et de respect, j’aimerais souligner surtout la permanence de
l’engagement de Lucie Aubrac tout au long de sa vie. Son action, du
temps de l’occupation nazie, n’a pas été une sorte de parenthèse magni-
fique dans une vie ordinaire, mais l’un des moments - certes particu-

lièrement intense - d’une existence bâtie, depuis l’adolescence, sur le
refus de la fatalité.

En 1940, elle a 28 ans et, depuis des années déjà, elle milite avec courage
pour l’émancipation des femmes et contre le fascisme. À la Libération,
elle reprendra simplement son métier d’enseignante, mais elle conti-
nuera à s’inscrire dans tous les combats du siècle, jusqu’aux plus actuels
(rappelons son intervention en faveur des sans-papiers).
Femme de caractère, femme de conviction, femme d’action, Lucie
Aubrac a aussi écrit, et beaucoup parlé ces dernières années, surtout
aux jeunes, dans les écoles et les universités, pour lutter contre l’oubli.
Résistante donc, jusqu’au bout.

M-C A.

Lucie Aubrac, une femme debout

Devant l’école, répression et chasse aux étrangers

Élections présidentielles 2007
44 508 024 électeurs inscrits cette année sur les listes électorales, 

soit une augmentation de plus de 7 % par rapport à 2002. 
Plus de 800 000 inscrits sur les listes électorales consulaires. 

Français établis hors de France, Votez !
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CCPAS : quand le compte n’y est toujours pas !
Les Commissions Permanentes pour la Protection
Sociale des Français de l'étranger se succèdent
et... malheureusement se ressemblent !
Cette commission annuelle qui a pour but de
présenter le bilan du budget de l'année précé-
dente et les prévisions pour l'année à venir se
déroule immuablement de la même manière.
Elle s'ouvre sur un satisfecit total du directeur
des Français de l'étranger qui estime avoir
tenu le "cap de la rigueur et de l'équité", œuvré 
pour réduire les disparités entre pays à niveau
de vie comparable et répondu au problème de
l'enfance en détresse.

À l'intérieur de l'enveloppe accordée, il est certes
vrai que l'argent public n'est pas "gaspillé", il est
même économisé ! Ainsi pour 2006, malgré une
dotation budgétaire en baisse par rapport à 2005
et malgré l'augmentation des besoins, 1,2 million
d'euros n'ont pas été dépensés ! C'est que non
seulement le taux de base des allocations n'aug-
mente pas mais que l'action consulaire
n'existe pratiquement plus. Seul un effort a
été consenti pour les enfants en situation de
détresse : 113% d'augmentation. En dehors de

ces secours spécifiques aux enfants, les Allocations
à durée déterminée ont disparu et l'enveloppe
des secours occasionnels est loin d'être consom-
mée totalement. Parallèlement, les subventions
aux sociétés d'entraide et de bienfaisance
augmentent : outre la subvention attribuée en
mars, elles ont bénéficié d'une dotation supplé-
mentaire en fin d'année budgétaire, sans
information préalable.

Ce qui est désespérant, c'est l'immense difficulté
pour les membres de la commission de pouvoir
discuter ce qui est présenté comme des
propositions. Ces propositions sont davantage
des décisions de la DFAE à entériner. Les
demandes des postes sont examinées en amont,
rarement prises en compte et tout est “réglé”
lorsqu'elles sont présentées à la commission
permanente !
Ce qui est désespérant aussi, c'est l'impossibi-
lité d'être entendu dans la mesure où il n'est pas
envisageable dans ce cadre d'augmenter l'enve-
loppe budgétaire, et où un besoin satisfait
dans un poste ne peut l'être qu'au détriment
d'un autre ! Ainsi, nous avons passé 20 minutes

sur le cas du Mali (alors qu'il y a 208 CCPAS !).
Au Mali, le taux de l'allocation de solidarité était
de 300 euros et la commission consulaire pour
la protection et l'action sociale locale, dirigée par
le consul, demandait 419 euros. Nous avons
finalement "arraché" 10 euros ( ! ) d'augmen-
tation. C'est la seule modification que nous
ayons obtenue !

2007 sera la réédition des années précédentes
avec une dotation budgétaire de 16,7 millions
d'euros dont 5% sont d'ores et déjà mis en
réserve, c'est le gel "républicain" !
En conclusion, nous ne pouvons qu'être d'ac-
cord avec le Sénateur Cantegrit qui soulignait
que la détresse des communautés françaises à
l'étranger ne fait qu'augmenter face à l'impos-
sibilité d'accéder à une couverture sociale et à
une retraite décente, et qu'un doublement des
crédits est nécessaire. Nous ne comprenons pas
pourquoi ses amis politiques actuellement au
gouvernement, n'ont pas pris les décisions néces-
saires pour faire face à cette détresse !

Marion BERTHOUD

“Nous ne pouvons pas laisser dans la détresse ceux
de nos compatriotes expatriés qui se trouvent privés
de retraites, après avoir régulièrement cotisé, et,
pour certains, toute une vie. C’est une situation
inacceptable». Qui a prononcé ces fortes
paroles ? Quand ? C’est le président Jacques
Chirac qui s’exprimait ainsi le 7 mars 2002 au
Sénat devant les délégués du Conseil Supérieur
des Français de l’Étranger.

Au Congo, ces «compatriotes» en question sont
environ 750. Ils y ont passé une partie
importante de leur vie professionnelle, ils ont
cotisé à la caisse locale de sécurité sociale comme
les y contraignait la convention de sécurité
sociale passée entre le Congo et la France. Mais,
depuis des années, vu la déliquescence de l’éco-
nomie du pays, ils sont privés d’une pension
dont la valeur avait déjà été divisée par deux en

1994 lors de la dévaluation brutale du Franc
CFA. Aujourd’hui,  les pensions sont partiel-
lement versées lorsque les retraités sont sur
place, mais  ceux qui sont en France ne perçoi-
vent rien. Les uns et les autres cumulent 27
trimestres d’arriérés ! «Beaucoup n’osent pas
avouer leur précarité. En fait, certains se
débrouillent avec les minima sociaux» dit l’un
d’eux.

Le beau discours de Jacques Chirac n’a donc
servi à rien, pas plus que celui de Nicolas
Sarkozy en 2004, de Michel Barnier en mars
2005, de Philippe Douste-Blazy en juin 2005,
de Brigitte Girardin en 2006. 
Ils ont entrepris des démarches, évoqué une
aide directe de la France pour contribuer à
verser les sommes dues, promis que fin 2006
tout serait réglé. Autant de belles propositions

et promesses qui sont restées sans suite, faute
d’une réelle volonté politique. Alors, les retrai-
tés sont en colère. 219 d’entre eux, membres
de LAGACO, une association de retraités, ont
intenté un procès à la Caisse nationale de sécu-
rité sociale congolaise. Ils ont gagné et le
Tribunal du travail de Pointe-Noire a
condamné cette dernière en août 2006 à leur
payer leurs arriérés. Victoire symbolique
puisque la caisse n’a ni les moyens ni la volonté
de payer, elle a  d’ailleurs fait appel du juge-
ment. L’impasse est totale.

Difficile, dans ces conditions, que les retraités
ne donnent pas un certain crédit à ce que dit
un ancien du Congo : «plus on laisse traîner les
choses, plus le nombre de mécontents diminue» ! 

Thérèse PARAISO

Retraités français du Congo : une véritable spoliation
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6ème session de l’AFE
mars 2007
L'Assemblée des Français de l'Étranger a tenu sa session de printemps du 12 au 17 mars à Paris.
Les trois premiers jours de la semaine furent consacrés aux réunions des commissions perma-
nentes et des trois commissions temporaires et les trois jours suivants, à la séance plénière.

Elections présidentielles
À l'occasion d'un point d'information sur l'élection du Président de la République le directeur des
Français à l'étranger et des Etrangers en France (DFAE), Monsieur Barry Delongchamps, s'est félicité
de la forte augmentation des inscriptions sur les listes électorales consulaires (plus de 941.000) et a
indiqué que 546 bureaux de vote (dont 164 bureaux décentralisés) seront ouverts à l'étranger.  Il a
ensuite laissé la parole à Monsieur Mucetti, sous-directeur à la DFAE qui a présenté le "livret du prési-
dent de bureau de vote" fascicule reprenant, de façon très concrète, l'essentiel des instructions relati-
ves à l'organisation des opérations électorales. À l'issue de cet exposé, des réponses furent apportées
aux questions pratiques de plusieurs conseillers ; ainsi, fut-il de nouveau précisé que la présidence du
bureau de vote peut, dorénavant, être confiée par le chef de poste à tout électeur non candidat, qu'il
soit ou non fonctionnaire. D'autre part, les pièces d'identité acceptées sont clairement définies : l'élec-
teur doit se présenter avec une carte d'identité ou un passeport français en cours de validité, la carte
d'immatriculation consulaire ou tout document délivré par une administration publique française ou
étrangère s'il comporte les noms, prénoms, date et lieu de naissance et photographie du titulaire.

Commissions
Les premiers jours de la session, consacrés
aux réunions des commissions, ont vu la
mise en place de deux nouvelles commis-
sions temporaires, aux côtés de celle des
anciens combattants : la commission tempo-
raire de la participation électorale des
Français établis hors de France  et celle de la
sécurité des Français de l'étranger, prési-
dée par Maurice Courcier (ADFE-FdM
Libreville). Les travaux de chaque commis-
sion ont fait l'objet d'une présentation
détaillée en séance plénière et ont donné lieu
aux votes de plusieurs résolutions.

La séance des questions orales et d'actualité a permis
à plusieurs conseillers ADFE-FdM d'interpeller l'ad-
ministration sur des sujets intéressant directement
les Français à l'étranger.

Le sort des retraités spoliés par les caisses afri-
caines a été évoqué, et une vive inquiétude mani-
festée au regard, notamment, de la lenteur du
règlement de la question, particulièrement pour
les retraités du Congo, en dépit de la mission
d'audit diligentée. Les travaux suivraient leur
cours et la bonne volonté des autorités congo-
laises pourrait laisser présager une issue positive. 

Concernant le problème récurrent des condi-
tions de délivrance des visas, notamment en
Russie et en Ukraine, et devant l'étonnement
suscité par la récente externalisation du service
au profit d'une société indienne, la DFAE s'est
défendue de vouloir  privatiser le service, en
arguant du fait que les partenaires privés sont
agréés et ont pour mission, dans le souci d'ac-
célérer les démarches, de vérifier que les

dossiers sont complets, avant de les transmettre
à l'administration pour leur instruction effective.

En réponse à l’inquiétude exprimée sur la
situation du personnel des établissements scolai-
res des Emirats Arabes Unis, contraints de signer
un second contrat local et de recourir à une
seconde couverture sociale locale, on assura
que des négociations avec les autorités locales
venaient de débuter afin de régler ce problème. 

A une question concernant l’état d’avancement
de la négociation bilatérale de sécurité sociale
entre la France et l’Australie, il fut répondu que
les négociations sont sur le point de débuter.

La proposition de recourir aux empreintes géné-
tiques pour remédier aux fraudes à l'état civil fut
également évoquée, communication étant faite
de la réflexion sur le sujet par le Comité inter-
ministériel de contrôle de l'immigration.

I l fut également question de la situation

dramatique des recrutés locaux des représenta-
tions aux États-Unis, auxquels les autorités fisca-
les américaines demandent jusqu'à une année de
salaire brut, en dépit de la totale bonne foi
dont ils ont fait preuve lors de la déclaration de
leurs revenus. L'ambassade de France prend une
part active aux négociations menées par l'am-
bassade d'Allemagne au titre de la présidence de
l'UE (la plupart des États de l'Union européenne
étant concernée), dans le but d'obtenir, d'une
part, un report au 30 juin 2007 de l'échéance
fixée par les États-Unis pour souscrire à l'arran-
gement fiscal qu'ils proposent et, d'autre part,
l'annulation de la dette antérieure à 2006. 

Pour clore la séance, un effet pervers de l'aug-
mentation du nombre de bureaux de vote fut
abordé pour nos concitoyens résidant dans des
pays très étendus. Dans l'impossibilité de recou-
rir à leur mandataire habituel, ils ne disposent
pas toujours d'une personne de confiance
pouvant voter en leur nom dans le bureau de vote
décentralisé auquel ils sont aujourd'hui rattachés.

Questions orales et d’actualité
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+L’Alliance française : 
une voie associative pour la diffusion du français

Le groupe des "4 jeudis"de l'animation
enfantine de l'ADFE-FdM Hessen e.V. de
Francfort a reçu la visite de Monsieur
Burckhard, ancien ambassadeur, qui effec-
tuait à Francfort, avant Berlin et Munich, sa
mission d'évaluation du programme FLAM
(français langue maternelle).

Les enfants étaient fiers de pouvoir montrer
et expliquer à ce visiteur de marque ce qu'ils
font d'habitude aux "4 jeudis". "On travaille,
on parle français !", a répondu d'une seule voix
ce groupe d'enfants bilingues franco-allemands,
tous âgés de 5 à 6 ans. M. Burckhard a pu ainsi
se rendre compte, sur le terrain, du travail effec-
tué dans les groupes soutenus par FLAM,
programme créé sous le gouvernement de
Lionel Jospin en 1999.
En Allemagne, les initiatives parentales qui
ouvrent des groupes extrascolaires pour les
enfants bilingues sont nombreuses. Elles ont

toutes pour objectif d'accompagner et d'en-
courager les familles dans leur éducation
bilingue. 

Cet essor est lié, c'est certain, au grand nombre
de couples binationaux et bilingues pour qui
une scolarité dans une école française, si tant
est qu'il y en ait une à proximité, ne constitue
pas forcément une solution satisfaisante.
Ces initiatives s'adressent, dans leur grande
majorité, aux enfants bilingues dès la mater-
nelle, donc dès leur plus jeune âge, leur permet-
tant une identification à la langue et à la culture
françaises en dehors du milieu familial.

Plus tard, grâce à ce type de structures, les
enfants bilingues scolarisés dans le système
allemand,  auront accès à la lecture et à l'écri-
ture en langue française et plus tard encore,
ils pourront se présenter au DELF préado-
lescent et junior.

Dans ces groupes, les intervenants jouent un
rôle de première importance. Leur tâche n'est
pas toujours aisée : confrontés à des groupes
au niveau de langue hétérogène, ils n'ont à
leur disposition que très peu de matériel
adapté aux besoins spécifiques des enfants. La
nécessité d'échanger les expériences et de se
former en est d'autant plus forte.

Le  projet  FLAM a soutenu la création de
nombreux groupes d'enfants bilingues mais
également la formation des intervenants. Nous
ne pouvons que lui souhaiter longue vie !

Elisabeth BLANC-SAUER
Fabienne JURADO

Informations détaillées sur le
programme FLAM sur
www.francais-du-monde.net,
rubrique "scolarisation".

Français Langue Maternelle : 
Évaluation 2007 par le MAE

L'Alliance française a été
fondée en 1883 avec pour
objectif la "propagation de la
langue française dans les colo-

nies et à l'étranger"... La France est alors en pleine expansion colo-
niale ! Furent notamment membres de son premier conseil
d'administration Ferdinand de Lesseps, Louis Pasteur, Ernest
Renan et Jules Verne. Le Tour du monde... pouvait donc commen-
cer, avec Barcelone première ville d'Europe à accueillir une Alliance
française, puis sur le continent africain, le Sénégal. L'île Maurice puis
Mexico et l'Amérique latine suivent. 

L'Alliance française compte aujourd'hui 1072 associations dans
130 pays. 8500 bénévoles s'y impliquent dans les Conseils d'admi-
nistration, des personnels français sont également mis à disposition

par le ministère des Affaires étrangères. Le réseau mondial emploie
plus de 8000 enseignants de français langue étrangère (F.L.E.) et envi-
ron 5000 personnels administratifs.

Elle a été reconnue d'utilité publique en 1886 et "fait vivre un
projet ambitieux : étendre la langue et la culture françaises par-delà
les frontières par un réseau d'associations implantées dans le monde
et diffusant la langue française". Des liens étroits ont été tissés avec les
citoyens et les mécènes des pays d'accueil et avec l'État français. À Paris
également, de nombreux étudiants de
toutes origines fréquentent l'École de
l'Alliance française.

Infos, cartes des alliances, objectifs, 
partenaires... www.alliancefr.org
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L’indemnisation des arrêts pour congés maladie

Indemnités journalières maladie-maternité
Les salariés qui cotisent à l’assurance maladie-maternité et à l’op-
tion indemnités journalières/capital décès peuvent obtenir :
à une compensation de la perte de salaire qu’entraîne un arrêt de
travail pour cause de maladie ou congé de maternité : ce sont les
indemnités journalières (le versement de ces indemnités ne dispense
pas du paiement des cotisations).
à un capital décès en faveur de leurs ayants droit.

Arrêt de travail pour cause de maladie 
- les indemnités journalières sont servies à compter du 31ème jour
d’arrêt de travail continu (carence de 30 jours).
- Si l’arrêt de travail est médicalement prescrit et justifié, l’indem-
nité journalière peut être servie pendant une durée maximum de :
à 120 jours sur une période de douze mois de date à date, pour les
affections de courte durée.
à 2 ans de date à date pour les affections de longue durée, pour

toute incapacité ayant débuté au delà du 12ème mois d’affiliation
à l’option indemnités journalières (si moins de 12 mois, coordina-
tion possible avec le régime obligatoire français précédent).

Les formalités à accomplir pour l’indemnisation
Si l’état de santé de l’expatrié nécessite une interruption de
travail, son médecin doit impérativement remplir une prescription
médicale qui comporte : le nombre de jours d’arrêt et la date à
laquelle commence cet arrêt.
Sans cette prescription, la CFEne peut verser aucune indemnité.
L’expatrié doit envoyer ce document dès que possible à la Caisse.
L’arrêt de travail doit être confirmé par l’employeur au moyen de
l’imprimé “Attestation à faire compléter par l’employeur pour les
assurances maladie et maternité”.

Le montant de l’indemnité journalière maladie 
Au 1er janvier 2007, il est de 53,64 euros pour les expatriés
dont le salaire est égal ou supérieur au plafond de la Sécurité
sociale (2682  euros par mois au 01/01/2007).

Caisse des Français de l’Étranger
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Si vous êtes inscrit sur les listes électorales d'une commune
de France, pensez à faire établir une procuration de vote pour
un mandataire de confiance inscrit lui-même dans cette
commune !
Il vous faut : le nom, le prénom, l'adresse, la date et le lieu de nais-
sance de votre mandataire.
Aucune autre condition ne vous est opposable, la partie "attes-
tation sur l'honneur" n'a besoin d'aucun justificatif à l'étranger.
Vous devez aller au consulat ou à une permanence consulaire pour
faire établir et enregistrer cette procuration. Vous pouvez égale-
ment, en France, vous présenter au commissariat de police, au
tribunal d'Instance ou à la gendarmerie.

Un nouveau formulaire simplifié (Cerfa n°12668*01 téléchar-

geable sur www.diplomatie.fr/etrangers/formulaires/elecfr.pdf)
est en vigueur. Attention aux délais d'acheminement, prévoyez 2
à 3 semaines.
Nos sections ADFE-FdM sont à votre entière disposition pour
vous aider à trouver un(e) mandataire dans votre commune de
France. N'attendez pas pour faire les démarches nécessaires !

è Les procurations sur trois volets établies antérieurement et en
cours de validité seront acceptées pour les prochains scrutins.
è Le défaut de réception par le maire ou ses adjoints du volet
de la procuration qui leur est destiné ferait obstacle à la partici-
pation du mandataire au scrutin.

Élections législativ es 10 et 17 juin 2007
Procuration des Français établis hors de France 

- MODE D’EMPLOI -

www.diplomatie.gouv.fr - www.francais-du-monde.net
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Brèves... Brèves...

Un guichet unique permet aux particuliers et aux professionnels de procéder à
de nombreuses démarches administratives en ligne, notamment les demandes
de pièces d'actes d'état civil ou de formulaires. Pour 2007, 300 nouvelles démar-
ches devraient venir enrichir ce site et simplifier la vie sur de multiples théma-
tiques : famille, santé, travail, études, impôts, logement, voyages, vie citoyenne...
Dans la maison d'Adèle(Administration en ligne), droits des usagers, guides
pratiques, etc.
www.administration24h24.gouv.fr 

Depuis fin mars, les Francais de l'étranger peuvent
découvrir en ligne, sur www.couleurfrance.net,
une webradio qui leur est entièrement dédiée.
Ce projet est lancé par un journaliste indépen-
dant, Michel Garnier qui souhaite faire de
cette radio un instrument interactif comptant
sur la participation des Français de l'étranger. 
Bonne chance à "couleurfrance" ! 

L’administration française en ligne www.couleurfrance.net

Le ministère des Affaires étrangères propose un nouveau numéro
de Francofil, la Lettre électronique d'information de la promo-
tion du français... www.diplomatie.gouv.fr/francofil/

"Vivr e ensemble, différents"
Abdou Diouf, Secrétaire général de
la Francophonie a déclaré le 20 mars
dernier : "…ces mots sont là pour
nous rappeler tout ce qui nous
rapproche, mais aussi tout ce qui
nous sépare, pour nous rappeler ces
différences précieuses qui font la
diversité et la richesse de la commu-
nauté francophone, mais aussi ces

différences intolérables qui fondent l'action de la Francophonie.
Que cette Journée soit l'occasion, pour tous, partout, sur les cinq
continents, de fêter la langue française qui nous offre la chance
formidable de communiquer par-delà les frontières et les océans,
de nous rencontrer, d'entrecroiser nos cultures, nos traditions,
nos imaginaires. Cette langue que nous avons en partage est à
la fois une et plurielle, parce qu'elle appartient à tous les fran-
cophones, parce que tous les francophones la fécondent aux accents
de leur propre langue…"
www.20mars.francophonie.org

La preuve par l'exemple !
"Vivre ensemble, différents"... C'était sans compter sur le
Gouvernement français qui a cette année "supprimé les bourses
scolaires de tous les élèves francophones des écoles françaises de
l'étranger. Plusieurs centaines d'enfants issus de pays franco-
phones vont devoir interrompre leur scolarité en français. Au lycée
français de Washington par exemple, 76 élèves viennent d'ap-
prendre la mauvaise nouvelle : neuf Béninois, cinq Burundais,

sept Maliens, onze Marocains...
L'Organisation Internationale

de la Francophonie doit se
mobiliser pour obtenir que
les États membres parti-
cipent enfin, comme ils
s'y étaient engagés, au
financement de la scola-

rité de ces enfants."…  écrit
Monique Cerisier ben

Guiga, Sénatrice des Français
établis hors de France.

“Vivre ensemble, différ ents”

à noter : coordonnées du Centre des
impôts des non résidents

10 rue du centre,  93463 Noisy le Grand
tél : 01 57 33 83 00 - fax : 01 57 33 83 07/ 50

nonresidents@dgi.finances.gouv.fr
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Bureau national
Conseil d’administration

Assemblée générale
(L’ordre du jour sera précisé ultérieurement)
au FIAP, 30 rue Cabanis, 75014 Paris - métro : Glacière - RER: Denfert-Rochereau

k Tous les membres de l’association sont cordialement invités à y participer.

k À l’issue de l’Assemblée Générale, réunion du Conseil d’administration nouvellement élu.

Vendredi 24 août 2007

Samedi 25 août 2007

les journées d’août à Paris

Stage ADFE-FdM
Jeudi 23 et vendredi 24 août 2007

Nous connaissions notre ami Jacquot Grunewald, conseiller
pour Israël à l'Assemblée des Français de l'Étranger, pour ses
romans policiers, en particulier les enquêtes du Rabbin Fix, et
aussi pour des livres plus sérieux, tels que "Chalom, Jésus ! let-
tre d'un rabbin d'aujourd'hui au rabbi de Nazareth". 

En chantant maintenant, à l'image du roi David avec sa harpe,
la ville qu'il habite et qu'il aime, il nous offre un petit bonheur
de livre. Livre léger puisqu'il n'atteint pas les cent pages. Livre
léger au cœur aussi, puisqu'il arrive à transmettre ce que peut

être la joie de vivre à Jérusalem, cette ville évidemment
unique par la profondeur de son histoire, par la ferveur et les
passions qu'elle a de tous temps soulevées. Et pourtant cette
ville n'est pas une ville-basilique, synagogue ou mosquée,
une sorte de ville-musée, confite dans ses multiples dévo-

tions. Non, c'est une ville vivante de la vie de tous les jours,
d'habitants qui comme partout ailleurs, y poursuivent leurs
grands et petits projets, y éprouvent leurs joies et leurs peines,
traversent aussi sans perdre l'envie de vivre les tragédies qui
marquent cette terre tourmentée. C'est tout cela qu'il nous
raconte, avec un sourire constamment amusé.

Une belle leçon d'optimisme en vérité. Et pour l'avenir de
Jérusalem, Jacquot Grunewald ne ferme aucune porte. Il en
ouvre au contraire en nous disant que la vocation de Jérusalem
est d'être la capitale de la paix, la capitale du monde, la capita-
le des peuples réconciliés, et donc à la fois la capitale d'Israël et
celle de la Palestine.

Fr.N.

à l i r e
"Le bonheur de vivre à Jérusalem" 
de Jacquot Grunewald
Maren Sell Editeurs, 12€
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- Créée à l'initiative du Conseil Européen, cette carte -gratuite- vous
est délivrée sur demande (y compris par correspondance) par votre
organisme d'assurance maladie. 
- Ce n'est pas une carte vitale. Elle ne contient pas d'informations
sur votre dossier médical. Vous ne pouvez pas l'utiliser en France.
La carte européenne n'est valable qu'un an, sa date d'expiration est
indiquée dessus. 
- Elle remplace l'ancien formulaire E111 ainsi que d'autres formu-
laires spécifiques aux déplacements temporaires (E110, E119,
E128…).
- La carte européenne est une carte individuelle. Chaque membre
de votre famille participant au voyage doit posséder la sienne y
compris vos enfants de moins de 16 ans.
- La carte européenne d'assurance maladie vous permet de béné-
ficier d'une prise en charge des soins médicaux nécessaires, par la
caisse d'assurance maladie du lieu de séjour. Elle facilite considéra-
blement la prise en charge de vos soins lorsque vous vous dépla-
cez pour un séjour temporaire tel que stage, études, vacances, missions
professionnelles, dans les pays de l'Union européenne ainsi qu'en
Islande, au Liechtenstein, en Norvège et en Suisse.

- Suivant le pays de séjour et le type de soins nécessaires :
è soit vous ne faites pas l'avance des frais médicaux lorsque vous
vous rendez à l'hôpital ou chez un professionnel de santé du secteur
public. Dans certains cas vous devrez payer l'équivalent du ticket
modérateur (partie des frais restant à votre charge). 
è soit vous devez payer les soins. Dans certains cas, vous pouvez
vous faire rembourser selon la législation en vigueur dans le pays de
séjour. Vous devrez alors vous présenter devant l'organisme d'as-
surance maladie de ce pays pour obtenir le remboursement. 

Vous avez également la possibilité de conserver les factures, feuilles
de soins ou prescriptions qui vous ont été délivrées et de demander
le remboursement de ces frais à votre retour en France auprès de
votre organisme d'assurance maladie.

- Pour connaître les modalités précises de prise en charge des
soins liés à votre pays de destination (consultations, hospitalisa-
tion…) n'hésitez pas à prendre contact avec votre caisse d'assurance
maladie. Vous pouvez également consulter le site de l'Assurance
maladie www.ameli.fr

Dans un rapport publié récem-
ment, le Centre d'analyse stra-

tégique souhaite contribuer à la prochaine Présidence française
de l'Union au 2ème semestre 2008.
Il soutient "l'approfondissement de la dimension sociale du
projet européen, condition de sa pérennité". Il est question
d'établir un socle minimal de droits fondamentaux (droit aux
soins, à l'aide sociale, accès à l'emploi...), les associations devraient
être reconnues au niveau européen. Des fonds structurels pour la
petite enfance, les jeunes pourraient soutenir les familles et
aider à la mobilité...
www.strategie.gouv.fr

Égal i té hommes-femmes : Encore un effort  !
Le Parlement européen appelle "la Commission à donner

une dimension concrète à sa feuille de route pour l'égalité entre
les femmes et les hommes", regrettant que "la Commission
n'ait fait aucune nouvelle proposition législative"...

Aide à l 'enfance : Petit  projet deviendra grand !
Par ailleurs, le Commissaire européen pour l'Emploi, les

Affaires sociales et... l'Égalité des chances, Vladimir Spidla, a
annoncé qu'il souhaitait présenter en 2008 une "communication
sur l'aide à l'enfance" (portant notamment sur la qualité et la
disponibilité des services de garde).

Carte européenne d’Assurance maladie
un accès aux soins médicaux facilité lors de vos déplacements en Europe

Europe sociale - à saluer !
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En cette fin de session parlementaire (les assem-
blées sont "en vacances" pour cause d'élections),
les textes se sont bousculés et certains ont été
retirés par le gouvernement, comme celui qui
instituait le procédure de recours collectif - un
ultime cadeau au Medef sans doute, et tant pis
pour Richard Yung qui avait déposé une propo-
sition de loi alternative. 

Le Sénat a quand même pris le temps d'adop-
ter une proposit ion de loi faisant de
CulturesFrance un établissement public
(EPIC). Dans son intervention, Monique
Cerisier ben Guiga a souligné l'intérêt de
donner à CulturesFrance, née
de la fusion entre l'AFAA et
l 'ADPF, un statut et des
moyens lui permettant de
poursuivre son œuvre au service
de notre culture et de la diver-
sité culturelle mondiale, ce qui
implique une gestion plus
rigoureuse et des dotations plus
importantes. 

Avant le vote solennel du Congrès à Versailles
introduisant dans la Constitution un article
interdisant la peine de mort, Richard Yung
était intervenu à la tribune du Sénat pour expli-
quer pourquoi le groupe socialiste allait
voter cet article. Si la peine de mort est déjà
abolie par une loi votée le 30 septembre 1981
à l'initiative de Robert Badinter (126 sénateurs
avaient à l'époque voté contre l'abolition), elle
risque pourtant d'être sournoisement réintro-
duite, à l'occasion d'un recours aux pleins
pouvoirs, par exemple, ou "à titre exception-
nel", en réaction à un crime particulière-
ment odieux, comme si une seconde barbarie
pouvait effacer la première. D'autre part, la
France n'a toujours pas ratifié deux textes inter-
nationaux de très grande portée, dont l'un
autorise le recours à la peine capitale en temps
de guerre. 

Ces "vacances parlementaires" vont permettre
à nos deux sénateurs de multiplier les déplace-
ments à l'étranger et de faire campagne, à l'ins-

tar de leurs collègues hexagonaux. Ils n'ont
d'ailleurs pas attendu pour voyager.

En janvier, Monique a passé une douzaine de
jours dans plusieurs pays d'Amérique andine :
Venezuela (à Caracas), Colombie (à Bogota)
et Équateur (à Quito). Dans cette région du
monde, les communautés françaises sont établies
de longue date. Chaque période de l'histoire,
depuis la fin du XIXème siècle, y a déposé sa
strate de Français qui se sont intégrés, d'où la
forte proportion de binationaux. Les crises
contemporaines réduisent le nombre d'arrivées:
moins de 5000 inscrits à Caracas (en baisse),

3000 à Bogota, 1500 à Quito. Il y a tout de
même de nouveaux venus : le club des jeunes
entrepreneurs français de Caracas compte
plusieurs dizaines de membres. Au cours de ce
voyage elle a en particulier fait le point sur l'état
et les perspectives des lycées français, rencon-
tré des ONG et noué des contacts politiques
intéressants.

Au même moment Richard était en Ouganda
et au Kenya, où il a retrouvé une soixantaine
de participants au Forum Social Mondial :

députés européens verts et socialistes, repré-
sentants des mouvements altermondialistes de
tous les pays européens, et en particulier nos
camarades de la délégation du PS français, ainsi
que Danielle Mitterrand. Wangari Maathai,
présidente de l'association Green Belt Movement
et Prix Nobel de la paix 2004, était avec eux
et a expliqué ses objectifs : assurer un meilleur
contrôle de l'eau par la reforestation, aider les
familles à prendre en main la gestion de leurs
ressources dans le long terme, développer la
formation et le rôle des femmes dans le déve-
loppement.  

Le reste du temps a été consacré à tenter de faire
avancer les dossiers qui traînent. Les stagiai-
res n'ont toujours pas de statut, ni de rému-
nération pas plus que de garanties sociales, et
la proposition de loi socialiste visant à mettre
fin à leur exploitation, défendue dans l'hémi-
cycle par Richard, a été rejetée. Dans un
autre domaine, on ne note aucune améliora-
tion quant aux délais de délivrance des certi-
ficats de nationalité, et la seule réponse du

ministre aux propositions raison-
nables de Monique a été qu'il
ferait procéder à une expertise ! 

De beaux succès viennent
heureusement éclaircir le
tableau. En lien avec le Quai et
notre ambassade à Berne,
Richard a mobilisé l'opinion, la
presse helvétique et les défen-
seurs des droits de l'homme,
réussissant à obtenir la libéra-

tion d'une Française illégalement détenue dans
une prison suisse. Quant au lycée Charles de
Gaulle de Londres, s'il conserve son poste de
conseiller principal d'éducation, c'est grâce à
l'intervention de Monique auprès de l'AEFE.
Et un immigré angolais et ses deux enfants,
menacés d'expulsion par Sarkozy, parrainés
par les deux sénateurs, viennent de recevoir
leurs papiers !

Aude YUNG

www.senateursdesfrancaisdumonde.net

Nos parlementaires sur tous les fronts !
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Rappelons qu’en 1983 François Mitterrand
a créé le premier Comité consultatif

national d'éthique (CCNE) au monde (on en
trouve aujourd'hui dans une cinquantaine de
pays). Indépendant et pluridisciplinaire, il a déjà
rendu des dizaines d'avis destinés à aider le légis-
lateur à faire la part entre ce qui peut être auto-
risé et ce qui doit être interdit dans le champ des
pratiques médicales en continuelle évolution.
Le débat est particulièrement intéressant au
niveau européen car, selon le professeur Didier
Sicard (actuel président du CCNE), l'éthique est
liée à la culture ; et l'Europe apparaît, sur ce sujet
comme sur d'autres, plus diverse qu'on ne le croit
et souvent partagée, malgré des valeurs commu-
nes, entre les Anglo-saxons et les pays du Sud.

Ainsi, dans les pays du Nord, il est
naturel de connaître ses origines dans
tous les cas, alors qu'en France on
peut accoucher sous X et que les
techniques de procréation médica-
lement assistée requièrent l'anony-
mat, donc le secret. Dans les pays de
tradition catholique, la sacralisation de l'em-
bryon humain interdit les recherches scienti-
fiques sur les cellules-souches, recherches menées
ailleurs sans état d'âme. Le droit à l'avortement
est légal en France depuis plus de trente ans
(même s'il rencontre encore bien des résistan-
ces dans la pratique) et le mouvement général
de libéralisation qui vient de toucher à son tour
le Portugal est, dans le même temps, brutale-
ment freiné en Pologne. L'euthanasie est possi-
ble en Belgique ou en Hollande, pas en France...
On pourrait multiplier les exemples.

En face de cette diversité, l'approche des insti-
tutions européennes est essentiellement prag-
matique. Un groupe de consultants fonctionne

auprès de la Commission, un groupe de
réflexion s'est constitué au sein du Parlement,
et le Comité directeur pour la bioéthique, placé
auprès du Conseil de l'Europe, s'emploie à
harmoniser les différents points de vue pour
parvenir, sinon à un cadre législatif précis et
contraignant, du moins à un consensus aussi
substantiel que possible autour des défis
majeurs de la biologie et de la médecine
contemporaines.

Chacun est en effet convaincu de la nécessité
d'éviter deux écueils, dangereux pour l'idée

même d'Union européenne : d'un côté le lais-
ser-faire, porteur de dérives faciles à imaginer
(c'est entre autres, le spectre de l'eugénisme) ;
d'un autre côté, l'uniformisation qui, en l'état
actuel des mentalités, ne serait ni comprise ni
acceptée par les opinions publiques. Une réelle

c o n t r a i n t e
réglementaire
e s t - e l l e
d ' a i l l e u r s
souhaitable à
terme ? Le
p ro f e s s e u r

Sicard ne le pense pas, pour qui l'essentiel est
d'abord d'éviter une éthique à plusieurs vitesses
au sein de l'Union, tout en laissant certains pays
poursuivre leurs pratiques selon leur propre légis-
lation (pour autant, à l'évidence, qu'elle ne soit
pas en contradiction frontale avec les fonda-
mentaux européens). À cet égard, le résultat
obtenu sur la délicate question du clonage est
éclairant : le clonage reproductif d'êtres humains
est strictement interdit dans toute l'Union euro-
péenne, en revanche le clonage thérapeutique
est permis. Pratiqué dans quelques pays seule-
ment, il provoque des discussions passionnées
dans les comités d'éthique nationaux et induit
une sorte de compétition internationale, ce qui
laisse à penser que les choses pourront évoluer.

D 'une manière générale, la réflexion ne peut
rester figée. Par exemple, en ce moment

où la Grande-Bretagne parle de "défrayer" à
hauteur de 300 euros (pour ne pas dire encore
"rémunérer") les femmes donneuses d'ovocy-
tes à des fins de procréation ou de recherche, le
débat va forcément rebondir dans les pays où
la législation est plus stricte. Sur ce point, le
professeur Sicard se félicite de l'originalité fran-
çaise qui maintient le bénévolat, donc la gratuité,
en ce qui concerne le don de sang et d'organes.
Mais il faut aussi considérer que les médecins
français sont confrontés à une pénurie de
donneurs, que des femmes stériles vont en
Espagne ou en Belgique pour bénéficier d'ovo-
cytes obtenus auprès de donneuses rémunérées
(autour de 900 euros). Faut-il laisser se déve-
lopper en Europe une sorte de tourisme biomé-
dical ? Va-t-on vers un marché d'ovocytes et plus
généralement d'organes où les donneurs -surtout
les plus pauvres- seraient réduits au rôle de four-
nisseurs de matériel thérapeutique ?

Sans refuser le progrès, le professeur Sicard met
en garde contre la marchandisation du corps
humain. Pour lui, la réflexion éthique est un
questionnement permanent : il faut fournir à
la société, au législateur, au citoyen, non pas des
réponses toutes faites, mais des outils permet-
tant de faire des choix. Le but est de parvenir
à une plus grande humanisation, et c'est pour-
quoi il plaide pour une éthique de résistance. Par
la qualité et l'indépendance intellectuelle de ses
chercheurs, par ses prises de position mesurées,
la France lui paraît à même d'incarner en Europe
cet indispensable point d'équilibre.

Marie-Christine AUBRY

Europartenaires: association fondée par
Elisabeth Guigou, présidée par Jean-Noël Jeanneney.
L'ADFE-FdM est depuis le début associée à ses
réflexions.
44 rue de la Clef, 75005 Paris, tél : 01 40 51 05 04
www.europartenaires.net

L’éthique médicale
Unité et diversité de l’Europe
Le plus récent des entretiens d'Europartenaires, le 7 février dernier, a porté sur un sujet
passionnant et grave, au cœur de nos débats de société : l'éthique. Et singulièrement - à
cause des avancées spectaculaires de la connaissance en ce domaine - l'éthique médicale.

Éthique et culture

Questionnement permanent
un consensus pour

éviter une éthique à
plusieurs vitesses
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Aujourd'hui le sens
commun tendrait à
croire que le principe
d'égalité entre les
femmes et les
hommes est acquis.
La réalité est bien
différente. Il faut se
souvenir que le droit
de vote pour les
femmes date du 21

avril 1944, droit qu'elles ont pu mettre en appli-
cation lors des élections de 1945. Il a fallu atten-
dre 1965 pour que les femmes
mariées puissent travailler sans l'au-
torisation de leur mari. En 1983,
la loi Roudy promeut l'égalité
professionnelle entre les femmes
et les hommes. Et c'est en 1975
que la législation sur l'interruption
volontaire de grossesse est votée.
De telles mesures ont favorisé l'ac-
cès des femmes à la vie publique et
une plus grande équité. 

Les dernières lois sur la parité et l'égalité profes-
sionnelle tendent à contraindre les acteurs de
la vie publique d'une part à une plus grande
visibilité des femmes et d'autre part à un meilleur
accès à l'emploi qualifié à rémunération égale.
Pourtant les partis politiques ont préféré
payer des amendes lors des dernières élections
plutôt que respecter la parité. Ainsi, l'Assemblée
Nationale ne compte à ce jour que 12,9% de
députées. Le chemin vers une véritable égalité
professionnelle, lui, reste semé d'obstacles. Si

les femmes françaises travaillent beaucoup, elles
sont quatre fois plus représentées que les
hommes dans des emplois peu qualifiés et
surtout à temps partiel, non choisis dans la majo-
rité des cas. Ces choix leurs sont imposés par la
nécessaire conciliation entre vie familiale et vie
professionnelle. L'implication des "nouveaux"
pères dans la
structure fami-
liale n'a eu que
peu d'effet au
quotidien. Les
f e m m e s
passent deux
fois plus de
temps que leur
conjoint dans les tâches domestiques et de soins
aux enfants. 

La précarisation des femmes s'affiche de plus
en plus, les familles monoparentales, gérées
uniquement par des femmes, subissent large-
ment les effets pervers d'un système qui les péna-

lise, les empêchant de suivre une carrière
professionnelle complète. Aujourd'hui, le
problème des violences faites aux femmes se
retrouve prégnant dans toutes les catégories
sociales, on est encore bien loin de satisfaire les
exigences de sécurité nécessaires pour ces
femmes et leurs enfants et de pénalisation des
auteurs de violences. À ce sujet, Ségolène Royal
a inscrit prioritairement dans son programme
une loi cadre semblable à celle instaurée en
Espagne pour pallier aux insuffisances de notre
système actuel.

Publicité et média voient souvent les femmes
comme objet sexuel et véhiculent des stéréo-
types tenaces perpétuant une image on ne peut
plus dévalorisante.  

Certes la France est un pays démocratique où
naître femme ne constitue pas un handicap

majeur comme c'est le cas dans certai-
nes régions du monde. L'égal accès aux
études pour les filles et les garçons est
une réalité qui trouve cependant ses limi-
tes dans les filières scientifiques, alors
qu'elles obtiennent par ailleurs les
meilleures mentions au baccalauréat et
un taux de réussite supérieur aux

garçons. C'est le poids des familles et des
institutions qui pèse sur ce faible taux dans les
classes préparatoires. 

Aujourd'hui, 3% des dirigeants du CAC 40 sont
des femmes. La liste des inégalités pourrait s'al-
longer indéfiniment. Pour le citoyen français, la
question des femmes ne constitue pas un
problème majeur, elles ont "réussi" leur éman-
cipation et, si elles connaissent des difficultés,
ne doivent-elles pas assumer ces choix ? 

Changer la perception des rapports femmes-
hommes constitue un défi lancé par les
institutions internationales mais également
par l’Union européenne. Mais le relais des
politiques nationales reste essentiel. L'exemple
des pays nordiques est souvent cité et l'on
pourrait se demander pourquoi si peu reste

mis en œuvre en France pour se calquer sur des
politiques ayant fait leurs preuves. Lors de l'élec-
tion présidentielle et lors des élections législa-
tives, il serait pertinent de questionner candidats
et candidates sur leurs engagements en la
matière. 
Mais la réflexion reste individuelle qui consiste
à se demander au quotidien où se situe le prin-
cipe d'égalité et comment il reste bafoué
pour de trop nombreuses femmes.

Anne BILLARD

Égalité femmes-hommes :
où en sommes-nous ?
Le 8 mars dernier a été célébrée la journée
internationale des femmes. Cet évènement
revêt une caractère bien différent selon le
pays où l'on se trouve. En France, "pays des
droits de l'Homme", les femmes ont encore
bien du chemin à parcourir pour que l'éga-
lité inscrite dans notre devise nationale ait
un réel sens pour elles. 

photo AFP

affiche de Pauline Lecuyer
www.journee-de-la-femme.com
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La section ADFE-FdM Pays-Bas
lance une lettre d'information : 
le Moulin à paroles qui reprend la
tradition de son ancien bulletin " Dans
les Polders".
www.adfe.nl/moulinaparoles.pdf
www.adfe-lahaye.nl

Dans son Journal de section Le Baobab, l' ADFE-FdM Sénégal
revient sur la revalorisation des pensions des soldats des ancien -
nes colonies, les dossiers sociaux tels que la carte vitale et la
réforme tant voulue par la Gauche : la 3 ème catégorie aidée de
la Caisse des Français de l'Étranger. Adresses utiles, scolari -
sation des enfants français au Sénégal, agrandissement du
Lycée Mermoz de Dakar, formalités pour les élections, conseils
de lectures... sont relatés dans ce numéro ! Du concret !

L'ADFE-FdM Mexique se renforce encore puisqu'un groupe
local vient de se créer à Guadalajara . Sous l'impulsion de
Patrick Bossard, un bureau provisoire a été élu dont Denis
Duval est le Président. Félicitations à nos amis !

Toujours au Mexique, nos amis organisent une soirée théma -
tique sur les élections présidentielles le 16 avril : Table ronde
et débat sur «"Les Préoccupations et la Défense des Intérêts
des Français à l'Etranger : Positions de l'ADFE et des
Candidats de Gauche en vue des Elections Présidentielles
2007". Présentation des candidats et de leur programme,
historique de l'ADFE et propositions pour 2007-2012, posi -
tion de Ségolène Royal, des candidats de la gauche plurielle
antilibérale, Marie-George Buffet, Arlette Laguiller, Olivier
Besancenot, Jose Bové, de celle de Dominique Voynet. Les
interventions se font en français ou en espagnol. Sans oublier
le vin d'honneur !

Tous les Français, et bien sûr tous les membres de l'ADFE-FdM,
se sont réjouis de la libération - lègèrement - anticipée de
Stéphane Lherbier, puis de Donald Klein, deux paisibles pêcheurs
iniquement condamnés à 18 mois de prison par la justice iranienne
pour avoir franchi sans s'en rendre compte la limite des eaux
territoriales iraniennes. François Nicoullaud, Président de l'ADFE-
FdM, tirant argument de sa précédente fonction d'ambassadeur

en Iran, avait écrit personnellement pour demander la grâce des
deux condamnés au Président de la République iranienne et au
Chef du Pouvoir judiciaire. Il avait aussi facilité l'entrevue de
l'épouse de Stéphane Lherbier avec ce dernier à la prison centrale
de Téhéran, tout ceci malheureusement sans résultat, au moins
dans l'immédiat. Le cauchemar est à présent fini. Souhaitons à
Véronique et Stéphane Lherbier, ainsi qu'à leur petite fille Lola,
de retrouver très vite le bonheur de vivre ensemble, et un excel -
lent nouveau départ dans la vie...

Stéphane Lherbier libéré
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adfe adresses
AFGHANISTAN
Kaboul : Michel Ouliac
CEFA - SP 55005
00790 Armées

AFRIQUE DU SUD
• Francois Chambraud
Po Box 29051
Synnyside 0002
0132 PRETORIA

ALGÉRIE
• Alger : Bernard Kuster
Le Manoir
16202 Aïn Benian - Alger
• Guy Bonifacio
rue de la caisserie
31000Oran
• Fwad Hasnaoui
Les Céphéïdes, bd Ben Boulaïd 
23000 Annaba
• Geneviève Boulkroune
ADFE - villa n°1
les 7 tournants,  Bellevue
25000 Constantine
• Sonia Benhocine
4 rue des Frères Meslem
19000 Sétif

ALLEMAGNE
• Bade Palatinat :
Claude Chapat
Türkheimerstr. 8
76829 Landau in der Pfalz
• Basse Franconie:
Catherine Rioux
Hungerweg 5
63801 Kleinhostheim
• Berlin : Philippe Loiseau
Bredowstr. 38, 10551 Berlin
• Cologne : Myriam Lopes
Parkgürtel 15 
50823 Cologne
• Francfort : Alain Cardot
Schifferstr. 36
60594 Francfort
• Hambourg : 
Myriam Gary
Klopstockstr. 19
22765 Hambourg
• Munich : Philippe Moreau
Rubinsteinstr. 22
81245 Munich
• Stuttgart : 
Nicole Heidelberger
Sonnenbergstr. 5B
70140 Stuttgart

ANDORRE
Philippe Noël
Résidence Hort deGodi
Edifi n° 10 - Baixa 2 A 
200 Encamp

ANGOLA
Alain Blanchemanche
c/o ambassade de France en
Angola à Luanda*

ARABIE SAOUDITE
• Rachid Ait Mehdi
Saudi Oger - PO Box 1449 
11431 Riyadh
• Mohamed El Sayed
ADFE - POBOX 9982
21423 Djeddah

ARGENTINE
Josiane Thierry
calle Suipacha 834
1008 Buenos Aires

AUSTRALIE
Stéphane Fagez
ADFE - POBOX Q 256
QVB post office
Sydney NSW 1230

AUTRICHE
Sylvie Köck-Miquel,
Lechnerstrasse 24/3/46
1030 Vienne

BAHREIN
Carine Zanchi-Odeh
Alliance française - POBOX 840
Manama

BELGIQUE
Francine Bougeon-Maassen
Kastanjedreef 51
3090 Overijse

BENIN
Anne Brunet-Apithy
ADFE, B.P. 2760 - Cotonou

BOLIVIE
Michelle Morales
Casilla 12663 - La Paz

BRESIL
• Alain Laurent
rua Pereira da Silva 685/106
22221-140Rio de Janeiro RJ 
• Brigitte Douet
Rua Dr Pinto Ferraz 97, apto 74
04117 040 Sao PauloSP
• Jean Sublon
SQSW 305, bloco K, aptdo 604
70673-462 Brasilia DF

BURKINA FASO
Daniel Granier
04 BP 8281 - Ouagadougou 04

CAMEROUN
René Nyam à Ndjama
BP 858 - Yaoundé
• Stéphane Mouandjo
BP 8222 - Douala

CANADA
• Jean Isseri
Apt 3, 324 carré St Louis #2
Montréal H2X 1A5
• Jules Héquette
1304 Carswell - Sainte Foy
Québec G1W 3R5
• Jean-Pierre Pilaprat
8 Shetland street
Toronto Ontario M2M 1X3

CENTRAFRICAINE (Rep.)
Bruno Asselin
BP 1914 - Bangui

CHILI
ADFE Chili
c/o Evelyne Briffault
Paseo Bulnes 79, depto 113
SantiagoCentro 

CHINE
• Odile Pierquin
Lycée français de Pékin*
• René Aicardi
Consulat de France à 
Hong-Kong*

COLOMBIE
Bruno Théret
Liceo Louis Pasteur, 
calle 87 # 7-77
Bogota

COMORES
Aboubacar Abdoul Wahab
BP 1394 - Moroni

CONGO
• Jean-Pierre Vauchel
BP 1256 - Pointe Noire
• Marlène Bach
BP 13593 - Brazzaville

CONGO Démocratique
Patricia Konan-Lumumba 
BP 403, Kin 1 - Gombe
Kinshasa

CORÉE DU SUD
Benjamin Joinau
Yongsan-Gu,
Itaewon-Gu 119-28 
Séoul

COSTA RICA
Denis Glock
ADFE CR - Apdo 99-2120
San José

COTE D’IVOIRE
Moustapha Saleh
01 BP 8402 - Abidjan 01

DJIBOUTI (Rép.)
Jean-François Salles
ADFE Djibouti
BP 2374 - Djibouti

EGYPTE
• Marie-Eve Vaslin
Lycée français du Caire
7 rue 12, Maadi - Le Caire
• Françoise Amyra El Maghraby
9 rue El Massaha 
Bukly - Alexandrie

EMIRATS ARABES UNIS
• Elisabeth Rayer Al Youssof
BP 59 646 - Abu Dhabi
• Eric Thimonier
BP 27425 - Dubai

EQUATEUR
Florence Baillon
Victor Mideros 919 y los Pinos
Ciudad de la Kennedy 
Quito

ESPAGNE
• Madrid : 
Marie-Laure Rieu-Millan
Finisterre 3, 28029 Madrid
• Alicante: Alain-Yves Perrot
Apartado de Correos, 59 
03560 El Campello (Alicante)
• Barcelone: Christine Arrieta
ronda de la Universidad 
n°23 - 3° 1°a
08007Barcelona
• Bilbao: Isabelle Martinez
Avenida Santa Ana 16.8°C
48940 Lejona
Viscaya - Bilbao
•Valence: Annick Valldecabres
Diseminado 248
46117 Paterna (Valencia)

ETATS UNIS
• Chicago  : 
Fabrice Raud
ADFE Chicago
9112 Forestview rd
EvanstonIL 60203
• Los Angeles: 
François R.Thiriez
c/o Guardian Life
510 W Sixth Street, # 815
Los Angeles, CA 90014
• San Francisco:
Hervé Lejeune
277 Duncan street
San Francisco CA 94131
• New-York : 
Janine Guillocheau-Archer 
P.O. Box 331
Larchmont, NY 10538
• Washington : 
Kersti Colombant
ADFE/Washington, POB 105 
Queen Anne, MD 21657

Miami :
Catherine Schmal
ADFE-FdMFloride
c/o consulat de France à
Miami*

ETHIOPIE
Claude Vilain
ADFE - POB 12 611
Addis Abeba

FINLANDE
Jacques Delcos
Keinulaudantie 5 F 127
00170 Helsinki

FRANCE
Section France de l’ADFE
Jean-Yves Le Déaut
233 boulevard St Germain
75355Paris Cedex 07 SP

GABON
René Mocci 
ADFE Gabon, BP 5739
Libreville

GRANDE BRETAGNE
Eric Simon
5 Keswick Heights
26-28 Keswick road - Putnet
Londres SW15 2JR

GRECE
• Athènes : 
Frédéric Bendali
16 rue Rostoviou
11523 Athènes
• Thessalonique: 
ADFEThessalonique
c/o Institut Français
2 Leoforou Stratou A
54640 Thessalonique

GUATEMALA
Jean-Luc Betoulle
14 calle 6-54 (calle Mariscal)
zona 11 - Guatemala01011

GUINEE
Ali Fawaz
BP 2 - Conakry

HAITI
ADFE Haïti
BP 16251  - Pétionville

HONDURAS
René Pauck
3921 Colonia Victor F. Ardon
apdo 1677 - Tegucigalpa

HONGRIE
François Mosnier
Moricz Zsigmond Körter 14
2 Emelet 3, 1117 Budapest

INDE
Jean Couppoussamy
ADFE, 51 rue Isvarankoil
Mairie Oulgaret
605010Pondichéry

IRAN
Patrick Noël
Lycée Français de Téhéran
s/c ambassade deFrance*

IRLANDE
Hélène Conway
Ailort - Dalkey avenue
Dalkey c/o Dublin

ISRAEL
Isie Poznanski
2/11 Hey Beiyar
62093 Tel Aviv

• Louis Memran
Irus Haneguev 74
84851Beer-Sheva
• Charles Fachler
Maalot Dafna 126/4
97763 Jérusalem

ITALIE
• ADFE Rome et Latium
Via Daverio, 41 
00152 Rome
• Lombardie : 
Marc Hohenadel
Via Cavour 22
21020 Buguggiate (VA)
• Naples: Antoine Proroga
Via Silio Italico 16
80070 Bacoli (NA)

JAPON
• Tokyo : 
Etienne Barral
104 Yaraicho Shinjuku-Ku,
Tokyo 162-0805 
• Japon de l’Ouest :
Jacques Joly
Takano Kamitakeya cho 10-4
Sakyo ku - Kyoto 606-8105

KENYA
Christian Caldara
ADFE - POBOX 57310 
Nairobi

LAOS
Myriam Rahem
BP 7950 - Vientiane

LIBAN
Eve El Mokaddem
Lycée franco-libanais
Tripoli *

LIBYE
Jean-Pierre Hicheri
Ambassade de France en Libye 
à Tripoli *

LUXEMBOURG
Serge Lustac
11 rue Michel Welter
2730 Luxembourg

MADAGASCAR
Jean-Daniel Chaoui
FM 64 bis Morondava
Antehiroka Ambohidratrimo
105 Antananarivo
• Jean-Michel Robinet
ECAM BP 321 
Monrondava

MALI
Awa Hacko-Beye
B.P. 1555 
Bamako

MAROC
Jacques Maury
66 rue Jean Jaurès
Casablanca
• Martine Rebecchini
collège Paul Gauguin, 
BP 796
80000 Agadir
• I sabelle Frej
26 cité Ibn Sina, appt 10
10000 RabatAgdal
• Rabia Bahaji
B.P. 1712 
Fès Atlas
• Abel Aunière
BP 1675 
Tanger
• Yves Saiah
328, Assif B
Marrakech

MAURICE (Ile)
Lucette Fakim
ADFE - BP 125 - Quatre Bornes

MAURITANIE
Françoise Kane
BP 1387 - Nouakchott

MEXIQUE
François Boucher
Fresas 102 dpt 601
Col.del valle
03100 MexicoDF

MOZAMBIQUE
Cédric Bernet
66 rua Eduardo Noronha
Maputo

NICARAGUA
Laurent Dietsch
apartado postal SV 25
Managua

NIGER
Nathalie Prevost
BP 722 - Niamey

NIGERIA
Benoit Fricaud
Lycée Louis Pasteur
Consulat de France à Lagos*

NORVEGE
Pierre Lederlin
Skoveien 17 - 0257 Oslo

NOUVELLE ZÉLANDE
Nadine Plet
117 Shackleton road
Mt Eden - Auckland

PAYSBAS
• Bernadette Van Der Horst
Louis Bouwmeesterlaan 251
3584 GH Utrecht
• La Haye : Catherine Libeaut,
Vondellaan 4, 2281 CB Rijswijk

POLOGNE
Anne Malik-Guillet
Ul. Broniewskiego 66m34
00852 Varsovie

PORTUGAL
Arnaud Leroy
EMSA, Av. D. Joao II
Lote 1-06-2-5
1998-01 Lisbonne

ROUMANIE
Gérard Gouron
Lycée français, 22 rue C. Tel
Bucarest
• Roger Cordier, strada Cuza
Voda n°46, 8700 Constanza

SENEGAL
• Maryvonne Samb
ADFE - B.P. 6263 
Dakar Etoile
• Alain Kasriel
B.P. 567 - Saint Louis

SEYCHELLES
Claude Colin
BP 1198 - Victoria

SLOVAQUIE
Michel Dubost
PO BOX 16
81005 Brastislava

SUEDE
Jean-Jacques Huss
Bällstavägen 251
16853 Bromma

SUISSE
Jean-Pierre Capelli
AFSVaud-Valais
Case postale 5285
1002 Lausanne
• Bâle : Gérard Martinez
In den Weggschenden 24
4132 Muttenz (BL)
• Berne :
Madeleine Droux
Mattenweg 7
3414 Oberburg
• Genève :
Christian Beaurain
AFS-ADFE, CP 316
1211 Genève 19
• Neuchâtel/Fribourg :
Marceau Kaub
17 Ch. des Planches
2016 Cortaillod

TCHAD
Gérard Leclaire 
ADFE Tchad, BP 1149
N'Djamena

REPUBLIQUE TCHEQUE
Raymond Briard
Nad Zlatnici 7
160 000 Prague6

THAILANDE
Daniel Sztanke
Euro Panasiatic Distribution Co
Ltd - 590/2 South Pattaya road
20150 Chonburi - Pattaya

TOGO
Françoise Mensah
ADFE, BP 2358 
Lomé

TUNISIE
Martine Jedidi
ADFE, 3 passage du Royaume
d’Arabie Saoudite
1002 Tunis Belvédère
• Slah Bouchoucha
CHUFarhat Hached
4000 Sousse

TURQUIE
Bernard Burgarella
Cihangir Yokusu n° 30
80060 Istanbul

URUGUAY
Régine Chouchanian
Presidente Gestido 2794
Montevideo

VANUATU
Eric Bourdet
BP 480 - Port Vila 

VENEZUELA
Marc Legouy
ME Caracas,Vénézuéla
139 rue de Bercy
DREE Télédoc 528
75012 Paris

VIET NAM
Didier Lachize
29/5C Thach Thi Thanh
Q1 TP  Ho Chi Minh Ville

* s/c V.D. 128 bis rue de
l’Université
75351 Paris 07 SP

adresses électroniques et 
sites des sections sur :
www.francais-du-monde.net


